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PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT ET D’ÉVALUATION
FORMATIONS PERMIS A1 ET A2

1. OBJET DU POSITIONNEMENT
Le positionnement préalable a pour objectif d’évaluer les compétences, les acquis et l’expérience du
candidat à la conduite d’un deux-roues motorisé afin de lui proposer un parcours de formation
personnalisé, conforme aux exigences réglementaires des permis A1 ou A2.

Ce positionnement est obligatoire avant toute inscription définitive à la formation.

2. DÉROULEMENT DU POSITIONNEMENT
Le positionnement se déroule en trois étapes :

1) Questionnaire d’entrée
Recueil des informations générales : identité, expérience en deux-roues, connaissances de base, objectifs
et motivations.

2) Évaluation pratique en situation de conduite
Évaluation réalisée par un enseignant diplômé sur moto adaptée A1 ou A2 : prise en main, équilibre,
coordination, regard, trajectoire et respect des règles de sécurité.
Durée : 45 à 60 minutes.

3) Compte rendu et proposition de formation
Transmission d’un compte rendu, d’une estimation du volume d’heures, d’un devis détaillé et d’un
programme de formation.

3. PROCÉDÉ D’ÉVALUATION AVANT LA FORMATION
Détermination du volume prévisionnel de formation conformément au référentiel moto.

Compétences évaluées : expérience, connaissance du véhicule, habiletés, compréhension, perception,
attitudes de sécurité, gestion du stress.

L’évaluation est signée par le candidat et l’enseignant. Chaque partie conserve un exemplaire.

4. ÉVALUATION AU COURS DE LA FORMATION
Bilans intermédiaires permettant d’ajuster le volume d’heures selon la progression.

5. ÉVALUATION EN FIN DE FORMATION
Bilan final sous forme d’examen blanc (plateau et circulation) afin d’évaluer l’aptitude au passage des
épreuves pratiques du permis A1 ou A2.


